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La Parasha que nous lisons cette semaine en cette veille 
de Roch Hachana est celle de Nitsavim. Celle-ci s’ouvre sur le 
renouvellement de l’alliance contractée entre D-ieu et son 
peuple.  
Avant de quitter ce monde, Moshé réunit tous les membres du peuple pour les mettre en garde 
contre toute volonté de servir des dieux étrangers. 
Après ce passage particulièrement sévère adressé par Moshé, la Torah aborde de manière explicite 
le repentir final des Enfants d’Israël ainsi que la rédemption qui en découlera. D’après Na’hmanide, 
les promesses inhérentes à cette période ne se sont pas encore réalisées. Elles le seront à l’époque 
messianique. 
Pour décrire l’étape du retour des exilés, le texte écrit : « Et il adviendra, lorsque toutes ces choses 
viendront sur toi - la bénédiction et la malédiction que j’ai mises devant toi, tu placeras cela sur ton 
cœur parmi tous les peuples où HaShem ton D-ieu t’aura repoussé et tu reviendras jusqu’à HaShem 
ton D-ieû et tu écouteras sa voix. Alors HaShem ton D-ieu ramènera tes captifs et te prendra en pitié 
et il reviendra et te ressemblera d’entre tous les peuples ». (Chapitre 30 ; versets 1-3) 
Dans le traité talmudique de Meguila, nos Maîtres remarquent une anomalie dans la conjugaison de 
l’avant dernier verbe employé dans ce passage. Au lieu du verbe « Shave » qui signifie « il reviendra 
», la Torah aurait dû employer le verbe « Héshiv » qui signifie « il ramènera » - les exilés. 
Cette particularité pousse nos commentateurs à affirmer qu’à l’époque du retour des exilés sur la 
terre d’Israël, D-ieu lui-même reviendra avec eux. Ce qui signifie que la manifestation divine 
accompagne le peuple d’Israël dans son exil depuis la destruction du Temple de Jérusalem. 
Cet enseignement majeur correspond à la promesse qui a été faite à Ya’akov lors de son célèbre 
rêve de l’échelle. Lors de cette expérience prophétique, D-ieu lui dit : « Et voici, je suis avec toi. Je 
te garderai partout où tu iras et je te ramènerai sur cette terre, car je ne t’abandonnerai pas avant 
d’avoir accompli ce dont j’ai parlé à ton sujet ». (Genèse 28 ; versets 15-16) 
À ce moment précis, Ya’akov était sur le point de s’exiler en dehors des frontières d'Israël afin de 
fuir la folie meurtrière de son frère Essav. De manière allégorique, nous y voyons en filigrane les 
futurs exils de la descendance de Ya’akov. D-ieu assure sa présence à ses côtés dans la nuit de 
l’exil ! 
Nous devons comprendre qu’il ne s’agit pas d’une simple présence mais plutôt de la promesse d’une 
protection active durant ces périodes douloureuses. 
Lorsque nous analysons le verbe « il reviendra » dans son contexte particulier, nous comprenons 
les choses avec plus d’acuité. Il ne s’agit pas simplement d’affirmer que D-ieu se tient aux côtés de 
ses enfants durant l’exil. Nous devons plutôt comprendre qu’il a lui-même le statut de captif au même 
titre que les membres de son peuple. Comme s’il avait été chassé de son sanctuaire au moment de 
la destruction du temple. 
Cette notion ne doit évidemment pas être interprétée au sens premier du terme mais elle nous fait 
comprendre à quel point HaShem partage la souffrance et les vicissitudes de son peuple. Lorsque 
les Enfants d'Israël ne résident pas sur leur terre, rien n'est à sa place. Même la spiritualité ne peut 
se développer harmonieusement dans ces conditions ! 
C’est pour cette raison qu'à l'époque du repentir final, D-ieu pourra sortir de son état d’exil pour 
accompagner ses enfants sur la terre d’Israël. 


